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Déclaration préliminaire

« Les arbres sont les fruits du sol.»
Le bois est un produit agricole couvert par la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche du Québec, sous la juridiction de la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec. La loi permet aux producteurs d'adopter, par vote de la majorité, un plan conjoint et d'en confier l'administration à un office ou à un syndicat professionnel (voir annexes 1 et 2).

En formulant sa nouvelle politique agricole, qu’il qualifie maintenant de bioalimentaire, le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation doit s’assurer de ne pas en évacuer la sylviculture, l’acériculture, la ligniculture, la production de bois, la cueillette et la culture des produits forestiers non ligneux, qui sont toutes des activités reliées directement ou indirectement à l’agriculture et à l’agroforesterie. L’État doit aussi s’assurer de ne pas faire abstraction du producteur, sans qui le produit alimentaire n’existe pas. Pas de nourriture sans agriculture. 
Dans un contexte de développement durable de toutes les ressources, alors que les organisations de producteurs des régions du Québec sont à mettre en place la certification environnementale des forêts privées, le bois, et par extension tous les produits ligneux et non ligneux issus de la forêt privée, doivent donc demeurer sous l’égide des plans conjoints, dans le cadre légal et réglementaire de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles et alimentaires du Québec. 
Introduction
« Aujourd’hui, l’agriculture dépasse sa fonction première, celle de nourrir la population. Elle contribue maintenant, tout comme l’agroforesterie, à fournir des médicaments, de l’énergie et des matériaux utilisés dans la vie courante ». (1)
Qu’ils soient producteurs agricoles, acériculteurs ou essentiellement sylviculteurs et producteurs forestiers, les propriétaires de boisés de la Beauce ont tous un trait en commun : leur grande autonomie doublée d’un sens aigu des affaires. Petits-fils et petites-filles des cultivateurs et bûcherons d’autrefois, ce sont des hommes et des femmes fiers du lopin de terre qui leur appartient, dont ils prennent un soin jaloux. Ils sont les porteurs de la culture forestière de la Beauce.

En Beauce-Etchemins, une famille sur trois est directement touchée par la forêt privée. Principale ressource naturelle de la Beauce, la forêt est un trait majeur de l’identité beauceronne. La forêt a été le premier facteur d’échanges humains et commerciaux entre la Beauce et les États-Unis. Séculaire et bien vivante, la culture forestière beauceronne se caractérise par un très haut niveau d’activités de récolte de bois et d’aménagement forestier. 
Collectivement, les 11 100 propriétaires de boisés jouent un rôle majeur dans l’économie régionale de la Beauce et des Etchemins. En véritables entrepreneurs, ils gèrent leurs boisés comme une PME. Leur intendance s’étend sur près de 400 000 hectares boisés, forêt composée à 46 % d’essences résineuses et à 54 % d’essences feuillues. Leur force de travail équivaut à 800 emplois à temps plein par année. Les ventes annuelles de bois, en temps normal, oscillent entre 35 et 44 M$. Avec les recettes annuelles provenant de la vente de sirop d’érable, soit 46 M$ (2010), la forêt privée d’ici génère des retombées économiques annuelles directes de 90 M$. Cela sans compter le volume d’affaires provenant de l’industrie de la transformation du bois, deuxième en importance dans la région pour les livraisons et le nombre d’emplois. 
Au cœur de la vie régionale, la forêt privée crée donc de la richesse et génère des bénéfices environnementaux de première importance. La production de bois et de sirop d’érable rapporte des revenus substantiels qui permettent aux familles d’ici de mieux vivre et de contribuer à la vitalité économique de leur région. De plus, les propriétaires de boisés privés sont définitivement orientés vers le développement durable. La certification, sous la réputée bannière du Forest Stewardship Council ™ (FSC ®) obtenue en 2011 par l’Association, en est une indication claire.
(1)  André Bernier, directeur général Biopterre, dans Infolettre du Centre de développement des bioproduits, Avril 2010, No 1.
C’est dans ce contexte que l’Association des propriétaires de boisés de la Beauce (voir Annexe 1) soumet respectueusement ce mémoire, dans le cadre de la consultation sur le Livre vert pour une politique bioalimentaire, afin que l’État ne perde jamais de vue l’importance pour les propriétaires de pouvoir compter sur des outils comme les plans conjoints, ainsi que l’apport inestimable de la forêt privée dans le développement durable d’un secteur agroalimentaire d’avenir.
Développement économique et vitalité du milieu rural
La forêt privée est un volet essentiel de l’agriculture de la région, et son potentiel est encore largement sous-exploité. Quels peuvent être les liens entre le bois de la forêt privée et la politique bioalimentaire que veut mettre en place l’État québécois? Commençons par le lien économique. 
La production de bois a toujours été parfaitement intégrée aux activités agricoles et à l’économie régionale. En plus de procurer des revenus supplémentaires et de soutenir l’emploi à longueur d’année sur les fermes, elle répond aux besoins de base que sont la construction et le chauffage. La production de bois contribue donc à rendre les entreprises agricoles plus rentables et efficaces.

Ce n’est donc pas étonnant que le bois soit un produit agricole couvert par la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche. Comme les autres produits de la ferme, le bois bénéficie donc des mécanismes de mise en marché ordonnée que sont les plans conjoints.
Le lien agriculture / forêt a été réaffirmé clairement en 2009, lorsque la totalité des syndicats de producteurs de bois du Québec ont voté majoritairement en faveur de la reconnaissance du statut de producteur agricole pour le producteur forestier. La Fédération des producteurs de bois du Québec et la Confédération de l’Union des producteurs agricoles sont d’ailleurs en demande à ce sujet. 
La gestion de l’offre permet aux producteurs de bois d’obtenir de meilleures conditions de mise en marché de leurs bois, qui tiennent compte des coûts de production, du contexte économique et des besoins de l’industrie. La forêt privée souffre présentement de bien des maux, la concurrence de la forêt publique étant responsable en partie.
Le principe de résidualité des bois de la forêt publique, puisqu’appliquée de façon très imprévisible et irrégulière, ne permet pas d’éviter la concurrence de l’État à l’encontre des forêts privées, sur le marché des matières premières.

Renforcée dans le nouveau régime forestier, la résidualité finira peut-être un jour par avoir l’effet escompté, c’est-à-dire, de maintenir des conditions de mise en marché décentes en forêt privée. En attendant, l’État doit chercher à ne pas aggraver la situation, en évitant par exemple que le bois des futures forêts de proximité, dont il veut confier la gestion aux communautés locales, ne concurrence pas injustement le bois mis en marché via les plans conjoints régionaux.
Respect de l’environnement
L’aménagement de la forêt privée et l’agroforesterie donnent à l’agriculture des moyens supplémentaires pour atteindre globalement des objectifs environnementaux, permettant à l’agriculture et à la sylviculture de rejoindre les valeurs environnementales des générations montantes.
Par leurs pratiques d’aménagement durable en forêt privée, les propriétaires de boisés sont les premiers responsables du maintien des biens et services environnementaux qui découlent d’une forêt saine et bien aménagée, profitant à toute la population : épuration de l’air; filtration des eaux souterraines; abris et refuges pour la faune (biodiversité); lieux d’activités récréotouristiques et de villégiature, paysages bucoliques. 
Par ailleurs, l’agroforesterie offre des moyens de diminuer l’empreinte écologique de la production agricole tout en augmentant le rendement des cultures et l’efficacité énergétique des établissements. La végétalisation et le reboisement des bandes riveraines améliorent la qualité de l’eau et de l’habitat du poisson, tout en prévenant l’érosion des sols arables. La plantation d’essences nobles, d’arbres fruitiers ou d’essences commerciales aux endroits appropriés protège les sols et les cultures, génère des revenus supplémentaires tout en contribuant au maintien de la biodiversité et à la beauté des paysages ruraux. 
L’aménagement de corridors forestiers reliant entre eux les boisés, les bandes riveraines, les plantations et les haies brise-vent, incluant des sentiers reliant les fermes entre elles, peut rehausser la valeur écologique du milieu agricole et assurer le succès d’une forme ou l’autre d’agrotourisme. S’il est vrai que le consommateur moderne recherche des aliments savoureux et sécuritaires au meilleur prix, il apprécie par‑dessus tout une production à l’échelle humaine et l’aspect terroir du produit. L’agrotourisme est un vecteur de ce lien précieux entre le consommateur, le producteur et le produit alimentaire.
Alimentation et santé
À prime abord, le lien entre forêt, alimentation et santé ne semble pas évident. Il est pourtant réel, ayant pour symbole un acronyme de plus en plus connu : PFNL – les produits forestiers non ligneux. 
Véritables trésors des boisés, les produits forestiers tels les champignons, noix, petits fruits, plantes comestibles et médicinales doivent être reconnus et valorisés. S’intégrant parfaitement dans une optique de circuits courts, les PFNL ont un potentiel économique immense et répondent parfaitement aux besoins de diversité et d’authenticité des consommateurs, à la recherche de produits alimentaires comportant des caractéristiques positives à l’égard de la santé. 

Le PFNL le plus connu, et le premier à avoir été exploité commercialement, est bien sûr la sève d’érable. Des études récentes ont d’ailleurs démontré les propriétés nutrathérapeutiques de l’eau et du sirop d’érable. Et comme la productivité d’une érablière est étroitement liée à l’aménagement acérico-forestier, le lien entre forêt, alimentation et santé est ici des plus évidents.
Au Québec, des expériences de production  et de mise en marché de sirop de bouleau ont été menées avec succès ces dernières années, dont celle initiée en 2010 par l’Association des propriétaires de boisés qui, la même année, a aussi mené à bien des projets de mise en marché locale de têtes-de-violon et de chanterelles, deux produits alimentaires de haute valeur gastronomique. Ainsi, trois cents litres de sirop de bouleau blanc ont été vendus à un acheteur unique, puis 60 kg de têtes-de-violon et 30 kg de chanterelles ont été écoulés aux consommateurs sur le marché régional. 
La cueillette et la transformation des produits forestiers non ligneux sont des activités complémentaires à la production agricole et forestière. D'ailleurs, certaines pratiques d’aménagement favorisent la production naturelle de champignons au potentiel commercial reconnu, mais ce domaine est encore en développement. 
Dans son Analyse de commercialisation des champignons forestiers sauvages à potentiel commercial du Québec (2009), Biopterre évalue entre 10 et 30 millions de dollars la valeur brute de la ressource champignon, « et beaucoup plus une fois transformée ». 

La forêt québécoise a aussi un potentiel immense et inexploité dans la fabrication de produits naturels, fait à partir des plantes, de l’écorce des arbres ou des aiguilles des conifères. Mais le marché des extractibles forestiers est sous-exploité au Québec, la plupart des produits sur les tablettes provenant d’Europe. 
La filière énergétique et les bioproduits
Les coûts croissants du pétrole favorisent le recours au bois, énergie renouvelable, sous différentes formes. Le développement récent de poêles au bois plus performants corrige le principal reproche que l’on fait à la combustion de la matière ligneuse : l’émission de fines particules. 
La production de sirop d’érable, la production en serre, la production de litière pour les animaux sont quelques activités agroalimentaires qui pourront bénéficier de la filière énergétique du bois, à mesure que les prix des carburants grimperont. 
Le bois pourrait un jour remplacer le pétrole dans la production industrielle de divers produits, connus sous le vocable bioproduits. Selon Agriculture et Agroalimentaire Canada (cité par Biopterre dans l’Infolettre d’avril 2010) : « Le marché mondial de la bioéconomie représentera, en 2015, 500 milliards de dollars ».

Il n’en tient qu’à nous de profiter de cette grande opportunité pour participer davantage au développement économique de nos communautés. 
Conclusion
La production de bois joue et continuera de jouer un rôle vital dans l’économie rurale, assurant une stabilité des revenus à la ferme et contribuant à la vitalité des régions.

L’exploitation durable du bois et des produits forestiers non ligneux doit faire partie intégrante d’une politique bioalimentaire qui vise le développement économique et régional, l’adaptation aux changements démographiques, les liens entre l’alimentation et la santé, le respect de l’environnement et la mise en valeur du territoire. La cueillette et le conditionnement doivent être encadrés par des règles sanitaires. De plus, les pratiques d’aménagement forestier favorisant la production naturelle des PFNL de même que les méthodes de culture sous couvert forestier doivent faire l’objet de recherches sérieuses.

Il en va tout autant pour actualiser le potentiel énergétique du bois et investiguer le champ des bioproduits, afin de développer des nouveaux marchés pour le bois des forêts privées. 

Contrairement à ce que professent ses détracteurs, la Loi sur la mise en marché est plus que jamais nécessaire au développement économique de l’agriculture et de la forêt privée, et à la viabilité des régions. La mise en marché collective sous la régulation de la Régie des marchés agricoles a fait ses preuves. Loin d’être vétustes ou dépassés, les plans conjoints sont des outils modernes qui s’adaptent constamment à la réalité socio-économique tout en répondant aux besoins des producteurs pour lesquels ils ont été conçus. 
Annexe 1
Mission de l’Association des propriétaires de boisés de la Beauce

Fondée en 1962 par les producteurs de bois beaucerons, l’Association des propriétaires de boisés de la Beauce a pour mission de représenter, défendre et promouvoir les intérêts économiques et sociaux des propriétaires, dans un esprit d’équité, d’innovation et de développement durable.

Affiliée à l’UPA, l’Association administre le Plan conjoint des producteurs de bois de la Beauce au nom des 11 100 propriétaires de boisés du territoire. Le territoire du Plan s’étend sur une soixantaine de municipalités où la forêt couvre 400 000 hectares de terrain, soit plus de 70 % de sa superficie. 
Conseiller forestier accrédité auprès des trois agences de mise en valeur de la forêt privée sur le territoire du Plan, l’Association offre des conseils et une gamme de services forestiers diversifiés, au meilleur coût possible, afin de maximiser les investissements de l’État et des propriétaires dans la forêt privée.  Elle est aussi conseiller acéricole accrédité auprès du Réseau agriconseils de Chaudière-Appalaches.

L’Association est gérant du certificat FSC® des propriétaires de boisés de la Beauce, par lequel ceux-ci s’engagent volontairement dans une démarche d’amélioration continue de leurs pratiques, visant à ce que le bois transformé provienne d’une forêt aménagée de façon responsable, en respect avec l’environnement. 

Annexe 2

Plaidoyer en faveur des plans conjoints
La Loi sur la mise en marché des produits agricoles et alimentaires du Québec reconnaît aux producteurs le droit de se regrouper dans un plan conjoint pour obtenir de meilleures conditions dans la mise en marché d’un produit. Il est le seul outil à la disposition des producteurs leur permettant d’équilibrer le rapport de force avec les acheteurs de la ressource ou de la production.

Isolés, sans moyen de gérer l’offre de la ressource qui leur appartient, les propriétaires de boisés ne peuvent discuter d’égal à égal avec l’industrie. La force du plan conjoint repose dans sa capacité à regrouper en totalité l’offre provenant de la forêt privée, petite et grande.
Les plans conjoints ont créé les conditions pour valoriser la ressource, optimiser la production de bois et accentuer l’aménagement forestier durable afin d’améliorer la qualité et la quantité des bois produits en forêt privée, visant des bénéfices accrus pour les propriétaires, l’industrie et la collectivité. D’ailleurs, la majorité des plans conjoints du bois ont su innover et s’adapter aux changements socio-économiques vis-à-vis l’aménagement, la demande de bois certifié et les besoins de l’industrie. 

Sa productivité est telle que la forêt privée, qui ne représente que 10 % de toute la forêt du Québec, fournit 20 % des besoins de matière ligneuse de l’industrie de la transformation. Malgré une implantation laborieuse au début, les plans conjoints ont permis, au fil des ans, de tisser des liens privilégiés entre l’industrie et les syndicats de producteurs, facilitant les rapprochements dans le but de répondre aux attentes réciproques. 
Les syndicats qui administrent et gèrent les plans conjoints, selon des règles démocratiques strictes, sont soumis à un processus rigoureux de reddition de compte, devant la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec. 
Pour toutes raisons, en 2011 autant, sinon plus qu’en 1960, les plans conjoints sont nécessaires au développement de l’agriculture et de la forêt privée, et à la vitalité des régions du Québec. 
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